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La prévention et la lutte contre le péril animalier sont une des missions indispensable à la sécurité aérienne
notamment sur et aux abords des aéroports.

Depuis juillet 1989, la lutte contre le risque aviaire a été réglementée – Tous les aérodromes d’intérêt national
ont été dotés de services mettant en œuvre moyens et méthodes pour l’exécution de cette mission.

Depuis le 25 mars 2007, ces mesures ont été étendues aux autres espèces animales pouvant présenter un
risque pour les évolutions des aéronefs sur les plateformes aéroportuaires.

Il est possible qu’en dépit des efforts de communication et de formation sur le sujet, les entités chargées de
ces missions peuvent avoir des difficultés à intégrer tous les éléments pertinents à la bonne exécution de la
tâche.

C’est pourquoi il a été jugé opportun de mettre à leur disposition un guide dont le but est:
- de préciser l’importance du traitement des collisions animales;
- de donner des informations sur la certification des avions aux impacts d’oiseaux;
- d’expliquer la nouvelle organisation de la lutte contre le péril animalier en France depuis 2007.

La lutte contre le péril animalier
en France

Guide technique



Service technique de l’Aviation civile

GUIDE LA LUTTE CONTRE LE PÉRIL ANIMALIER EN FRANCE



5

INTRODUCTION _____________________________________________________6

1 STATISTIQUES ET PROGRAMME PICA ____________________________________7
2 PROTECTION DES AÉRONEFS LORS DE LEUR CONCEPTION ___________________10
2.1 Certification des moteurs et des cellules ______________________________________________________10

2.2 Les nouveaux règlements de certifications ____________________________________________________11

2.3 Dispositifs embarqués ______________________________________________________________________11

3 ORGANISATION DE LA LUTTE CONTRE LE PÉRIL ANIMALIER EN FRANCE _________12
3.1 Textes réglementaires ______________________________________________________________________12

3.2 Dispositions opérationnelles_________________________________________________________________13

3.3 La lutte écologique_________________________________________________________________________13

3.4 Méthodes d’effarouchement utilisées_________________________________________________________14

3.5 Information des équipages __________________________________________________________________16

3.6 Recherches en cours _______________________________________________________________________16

CONCLUSION ______________________________________________________17
RÉFÉRENCES ______________________________________________________18
ANNEXES ________________________________________________________19
1 Compte rendu d’impact d’animaux_____________________________________________________________20

2 Liste des accidents occasionnés par des oiseaux _________________________________________________21

3 Code de l’aviation civile (L .213-3) _____________________________________________________________23

4 Décret du 25 mars 2007 ______________________________________________________________________24

5 Arrêté du 10 avril 2007 ______________________________________________________________________28

6 Cultures inattractives sur les aérodromes _______________________________________________________36

7 Exemple de graminées pour accotements de pistes ______________________________________________37

8 Techniques d’effarouchement et le prélèvement d’animaux_______________________________________39

Sommaire



Service technique de l’Aviation civile

Comme beaucoup d'autres pays, la France a appréhendé très tôt (1963) le problème du risque aviaire sur les aéro-
dromes. Après plusieurs ébauches de fonctionnement au niveau national, qui se sont traduites par des textes allant
de la circulaire à l'instruction ministérielle, un arrêté ministériel a été publié en 1989, harmonisant l'organisation de
la lutte aviaire sur les aérodromes civils. Dès lors la notion d'un nouveau service de prévention et de lutte contre le
risque aviaire est apparue. En décembre 1998, une loi confie la prévention des risques aviaires aux exploitants d’aé-
rodromes qui financent cette prestation par la taxe d’aéroport.
En mars et avril 2007, un décret et un arrêté définissent et réorganisent la prévention du péril aviaire étendu au péril
animalier sur les aérodromes civils.
Ces textes sont conformes aux normes et recommandations de l’OACI (Annexe 14: vol 1 - chapitre 9: lutte contre le
risque d’impact d’animaux sauvages).
De leur côté, les constructeurs d'avions et les motoristes ont poursuivi leurs études afin de rendre leurs machines de
plus en plus résistantes aux impacts d'oiseaux et d'obéir à des normes de certifications en constante évolution.

Introduction

Vanneaux à Orly

Corbeaux sur une piste
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Une des préoccupations de la Direction de la Sécurité de l’Aviation (DSAC) et du service technique de l’Aviation civi-
le (STAC) est d'optimiser la collecte des données sur les rencontres entre animaux et aéronefs. À ce jour les compa-
gnies aériennes, les exploitants des aéroports, les opérateurs de la navigation aérienne et les ateliers d'entretien des
avions lui fournissent environ 800 comptes rendus de rencontres d'animaux par an (voir modèle en annexe 1). Le
traitement des données à l'aide du programme PICA (Programme d'Informations sur les Collisions Animales), déve-
loppé par le STAC, permet de montrer que le taux d'incidents sérieux* est en baisse depuis 1994 et fluctue autour
d’une valeur moyenne de 0,3 pour 10000 mouvements d’avions commerciaux par an.
Le taux de moteurs endommagés qui approchait 0.4 en moyenne, baisse depuis 94 jusqu’à un palier proche de 0,1,
ceci malgré la mise en service d'avions dont les moteurs à fort taux de dilution sont beaucoup plus concernés par les
ingestions d'animaux (stac-picaweb@aviation-civile.gouv.fr).

Les dégâts observés vont d'une simple bosse sur un bord d'attaque de l’aile à la destruction partielle ou totale d'un
réacteur; les retards en exploitation peuvent découler d'une accélération-arrêt, d'un atterrissage de prudence ou
d'une vérification endoscopique du compresseur à l'escale.

1. Statistiques et programme PICA

*Incidents sérieux : incidents ayant entraîné des dommages ou une modification de l'exploitation de l'avion (atterrissage de prudence, décollage interrompu,
retard).
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Bord d’attaque endommagé

Soufflante détruite

Réparation d’un moteur endommagé

Changement d’ailettes de FAN
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Les coûts des réparations vont de quelques centaines d’euros à 4 m€ pour un réacteur de B757 détruit par un Goé-
land à Nice en 2008.
Depuis 1912, 95 avions civils ont été perdus dans le monde occasionnant 250 victimes, le plus récent ayant eu lieu
à New York avec la perte d’un Airbus ayant aspiré des Oies du canada dans les deux moteurs en montée (quelques
accidents sont repris dans l’annexe 2).
En cas d’ingestion d’animaux, les causes les plus fréquentes d'accidents sont:

- soit une accélération-arrêt suivie d’une sortie de piste au cours du décollage;
- soit lorsque des anciens moteurs non certifiés sont concernés, une explosion non contenue du compresseur. La
double ingestion d’oiseaux lourds dans les deux réacteurs est un événement classé « hautement improbable »
sur un avion biréacteurs.

La plupart des collisions ont lieu pendant les phases
d'atterrissage et de décollage (~55 %), à une hauteur
inférieure à 50 pieds. De plus, 80 % des rencontres
d’oiseaux se sont produites en dessous de 500 pieds.
Les incidents sérieux sont deux fois plus nombreux au
décollage qu’à l’atterrissage (schéma 1).
Les parties de l'aéronef les plus touchées sont dans
l'ordre décroissant (schéma 2):

- les moteurs;
- la partie avant de l'appareil (nez, radôme, verrière);
- les ailes.

En France, les oiseaux le plus souvent rencontrée sont
les Rapaces (Milan noir, Buse variable, Faucon créce-
relle, etc.), les Hirondelles et les Martinets, les Laridés
(mouettes et goélands), les Limicoles (Vanneaux hup-
pées) et les Pigeons (ramiers et domestiques). Les espèces dangereuses varient suivant les différentes parties du
monde. En France, les Rapaces sont devenus les oiseaux le plus souvent percutés par des avions (schéma 3). Les col-
lisions avec les mammifères sont beaucoup plus rares en France (20 à 30 par an) et se produisent surtout avec des
lièvres, lapins, chevreuils ou sangliers.

Tuyère détruite Sortie de piste

Amerrissage forcé après une double ingestion d’oies du Canada
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Schéma 3 : Espèces d’oiseaux rencontrées en France en 2005



CHAPITRE 2

Une réglementation qui a été renforcée.
La sévérité des essais de certification des moteurs à
l’ingestion d'oiseaux, prévus par les règlements de
navigabilité européens (CS-E) et américains (FAR 33), a
été accrue ces dernières années pour tenir compte de
l’augmentation du risque due à l’accroissement du tra-
fic et de certaines populations d’oiseaux.
Les essais de certification ont pour but de démontrer
que les avions et les moteurs ont bien le niveau de
sécurité minimum requis par la réglementation.
C'est pourquoi les moteurs les plus récents, bien que
plus gros que ceux des générations précédentes,
auront une meilleure résistance à l'ingestion d'oiseaux.

L'ingestion ou l’impact d’oiseaux.
Ce sont des événements à prendre très au sérieux
pendant la conception du moteur ou de l'aéronef, du
fait qu'à la masse parfois importante des oiseaux vient
s'ajouter l’effet de la vitesse de l'avion. Pour un avion,
le paramètre fondamental pour la résistance de la
structure est l’énergie cinétique (masse de l’oiseau et
carré de la vitesse de l’avion).
Pour un moteur, du fait de la rotation des parties
internes de celui-ci, les paramètres influençant le com-
portement du moteur sont plus complexes. Cette com-
plexité se retrouve dans la rédaction des règlements.
Pour les moteurs, la réglementation de certification
actuelle distingue deux catégories d'oiseaux:

- les oiseaux qui volent en groupes importants et qui
peuvent donc être avalés par plus d'un moteur de
l'avion au cours d'une rencontre. Contre cette mena-
ce, il est demandé au moteur de continuer à produire pendant 20 minutes au moins 50 à 75 % de la poussée de
décollage;
- les oiseaux isolés qui ne peuvent donc être avalés que par un seul moteur au cours d'une rencontre.

Contre cette menace, il est demandé que le comportement du moteur ne mette pas en danger l'intégrité de l'avion
(pas de feu, pas d'éclatement, etc.). L'arrêt du moteur est par contre acceptable.

La logique de cette réglementation est la suivante,
Pour être certifié, un avion doit être capable de continuer à voler en sécurité après la perte d’un moteur. Il est donc
acceptable qu’un oiseau isolé fasse perdre un moteur. Sur un avion bimoteur, deux moteurs perdant chacun 50 %
produiront à eux deux une poussée équivalente à celle d’un seul moteur à 100 %, ce qui ne remet donc pas en cause
la sécurité du vol.
Pour l’instant, aucun règlement de certification ne tient compte des collisions avec des mammifères.

2. Protection des aéronefs lors de leur conception

Service technique de l’Aviation civile
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2.1 Certification des moteurs et des cellules

Ingestion d’oiseaux lourds

Vol de grues cendrées



Pour mieux matérialiser l’avion par rapport à l’oiseau, afin de provoquer de la part de celui-ci une réaction de fuite
plus rapide, différentes études ont été réalisées:

- peinture d’ocelles sur les cônes d’entrées d’air des réacteurs;
- embarquement de flashs très puissants sur un avion léger de la DGAC.

Les résultats ont été décevants car, même si l’oiseau voit parfaitement l’avion, il n’assimile pas sa vitesse et décolle
généralement trop tard devant un avion au décollage arrivant sur lui à une vitesse d’environ 140 kts. D’autres essais

ont été poursuivis en Suisse sur des DC9 équipés de
flashs à fréquence modulable en fonction de la vites-
se de l’avion, ces derniers n’ont pas été moins percu-
tés que les autres appareils.
D’autres dispositifs visuels plus réactogènes pour les
oiseaux, embarquable sur un avion, sont actuelle-
ment à l’étude.
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2. Protection des aéronefs lors de leur conception

Les nouveaux règlements de certifications des moteurs prévoient faire des essais avec 4 types d’oiseaux:
- un oiseau lourd représentant ceux qui volent isolés de 1,85 kg, 2,10 kg ou 2,50 kg suivant la taille des moteurs;
- un oiseau lourd représentant ceux qui volent en groupe de 1,85 kg, 2,10 kg ou 2,50 kg suivant la taille des
moteurs;
- de petits oiseaux moyens de 0,35 kg, 0,45 kg, 0,7 kg et 1,15 kg suivant la taille des moteurs;
- de petits oiseaux de 85 g.

La complexité de cette réglementation provient du besoin de tenir compte de la très grande différence de taille entre
les plus petits moteurs et les plus gros, pour que la sévérité des essais soit cohérente pour toutes les tailles. Par
exemple, pour la certification des plus gros moteurs, il faudra tirer, en 5 essais différents:

- un oiseau de 3,65 kg (perte totale de poussée acceptable);
- un oiseau de 2,50 kg (maintien de 50 % de poussée acceptable);
- quatre oiseaux de 1,15 kg (maintien de 75 % de poussée);
- un oiseau de 1,15 kg avec 6 oiseaux de 0,70 kg (maintient de 75 % de poussée);
- seize petits oiseaux de 85 g (négligeables dans ce cas).

Une telle quantité d’oiseaux supposés être avalés de façon identique par au moins deux moteurs demeure un évé-
nement exceptionnel et peu probable. Le règlement couvre des cas extrêmes.
La structure des avions doit résister à des impacts d’oiseaux de 1,85 kg à la vitesse de croisière de l’aéronef. Par
exemple, l’oiseau ne doit pas pénétrer au travers des pare-brise.

2.2 Les nouveaux règlements de certifications

2.3 Dispositifs embarqués

Ocelles sur les cônes d’entrée d’air
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Avant 1989, la lutte contre les risques aviaires en France n'était pas coordonnée ni homogène, chaque aérodrome
essayait de trouver un personnel susceptible de mettre en œuvre les matériels et méthodes préconisés par le Servi-
ce Technique de la Navigation Aérienne (STNA) pour la lutte aviaire. Le financement des matériels, la qualification
des personnels et le niveau de sécurité qui en découlaient, différait selon les aérodromes.
Pour des raisons d'efficacité et de responsabilité, la nécessité de mettre en place une réglementation générale s'est
vite fait sentir, quand, à la suite d'accidents avec des oiseaux, les compagnies aériennes ont intenté des procès à l'É-
tat ou aux gestionnaires d'aérodrome.

L'élaboration de textes réglementaires a donc été entreprise, débouchant sur l'arrêté ministériel du 24 juillet 1989
(France métropolitaine) prolongé par l'arrêté ministériel du 29 juin 1994 (Territoires d'Outre-Mer), ces textes impli-
quaient fortement la responsabilité de l'État puisque la direction opérationnelle des interventions incombait aux
contrôleurs d’aérodromes.
En 1998, la Loi N° 98-1171 demande aux exploitants d’aérodrome d’assurer la prévention du péril aviaire sous l’au-
torité des préfets (annexe 3).
Le 25 mars 2007, le décret N°   2007-432 (annexe 4) précise aux exploitants d’aérodromes leur rôle dans la préven-
tion du péril animalier. (application de l’article L.213.3 du code de l’aviation civile).
La direction opérationnelle des interventions est confiée à l’exploitant d’aérodromes (ou à un organisme agréé), l’or-
ganisme de la circulation aérienne n’ayant plus qu’un rôle d’information et de coordination des interventions.

Ce service est obligatoire sur tous les aérodromes où le préfet exerce les pouvoirs de police et qui ont accueilli au
moins 1000 mouvements d’avions de 12 m ou plus au cours de l’année écoulée.
Deux types d’intervention sont retenus:

- des interventions permanentes sur les aérodromes à trafic commercial supérieur à 25000 mouvements com-
merciaux;
- des interventions discontinues sur les autres aérodromes.

Des consignes locales précisent les modalités de ces interventions.
L’arrêté du 10 avril 2007 fixe les conditions d’exercice des actions de prévention du péril animalier sur les aérodromes,
les moyens en personnels qualifiés et en matériels nécessaires, et les contrôles dont ils font l’objet (annexe 5).
Cet arrêté définit les actions préventives permettant de rendre les aérodromes inhospitaliers aux animaux, les
méthodes et matériels obligatoires (ou en option), la
formation des agents d’exécution, les modalités des
contrôles par la DGAC. Une circulaire d’application
précise les rôles de l’État, des exploitants d’aéro-
dromes et des opérateurs de la navigation aérienne
tout en donnant des possibilités de dérogations.
Les expertises pouvant aboutir à des dérogations, le
traitement statistique des incidents et l’étude de nou-
veaux moyens de lutte sont confiés au STAC.

La DSAC actualise cette réglementation, convention-
ne les écoles de formation, surveille les services
« péril animalier » exécutés par les exploitants d’aé-
rodromes.
Les équipages doivent signaler aux contrôleurs les
concentrations ou mouvements d'oiseaux qu'ils peu-
vent détecter sur ou aux abords immédiats de leur
aérodrome ainsi que les impacts d’animaux.

3. Organisation de la lutte contre le péril

Service technique de l’Aviation civile
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3.1 Textes réglementaires

Action des équipages



La direction opérationnele des interventions étant confiée aux exploitants d’aérodromes, à ce jour 140 aérodromes
français sont dotés d'un service de prévention du péril animalier (10 d'entre eux bénéficient d'une protection per-
manente). La mise en place de ces textes a permis de stabiliser le taux d'incidents sérieux sur les aérodromes mal-
gré l'exploitation d'avions 5 à 10 fois plus concernés par les ingestions d'oiseaux. Le nombre d'incidents sans dom-
mages a par contre augmenté et atteint 90 % du nombre total d'incidents contre 80 % dans les années 1980.
De plus, du fait d'une meilleure collecte des données, en particulier le nombre de collisions oiseaux-aéronefs dont il
a été pris connaissance à partir d'oiseaux retrouvés morts sur la piste (non signalées par un avion) est passé de 28
en 1989 à 204 en 2005 par exemple.
Pour une grande majorité d'aérodromes, ce sont les agents du SSLIA qui mettent en œuvre les moyens de lutte.
Chaque agent a reçu une formation initiale et des recyclages, pour ce qui concerne la lutte contre le péril animalier,
dispensée par des organismes conventionnés.
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3.2 Dispositions opérationnelles

La présence d'animaux sur les aérodromes est souvent due à une source attractive dans leur emprise ou leur voisi-
nage immédiat. Il faut bien comprendre pourquoi les animaux viennent sur l'aérodrome, puis s'attacher à supprimer
dans cet environnement, tout ce qui peut favoriser la présence d’espèces dangereuses pour la navigation aérienne.
Les quelques notions exposées dans les alinéas qui suivent ne sont pas exhaustives et ne représentent que quelques
exemples des actions qui peuvent être menées pour rendre les aérodromes moins attractifs pour les animaux.

- Suppression du couvert
Les arbres, arbustes et buissons qui servent de reposoir, d'abris ou de zone de reproduction pour certaines espèces
d'oiseaux (corbeautières…) et de mammifères (chevreuils) doivent être supprimés.

- Suppression des points d'eau
Les mares temporaires ou permanentes, les fossés de drainage, les bassins de retenue ou toute autre zone humide
situés sur les aérodromes doivent être soit asséchés, soit recouverts de filets ou de tout autre système dissuasif pour

les oiseaux dangereux pour la navigation aérienne.

- Suppression des sources de nourriture
Les différentes sources de nourriture que les oiseaux peuvent trou-
ver sur les plates-formes aéroportuaires peuvent être végétales ou
animales.
Ainsi, lors de l'attribution des contrats de location des terres situées
dans l'emprise aéroportuaire, aux agriculteurs amodiataires, il
convient d'interdire certains types de cultures particulièrement
attractives pour les oiseaux (par exemple les petits pois, le colza
sont interdits sur les aérodromes susceptibles d'être fréquentés par
des pigeons…). Pour ce qui concerne les pratiques culturales, sont
conseillés: les semis directs sans labours préalables, les labours noc-
turnes ou les labours échelonnés dans le temps afin d'éviter la pré-
sence d'oiseaux (mouettes, goélands…) attirés par les vers mis à
découvert lors de ces labours (annexe 6)
Le semis des surfaces en herbe doit être choisi judicieusement. Lors
de la constitution de ces surfaces, il faut veiller à ne semer que des
graminées et non des mélanges graminées légumineuses (trèfles),
afin de ne pas attirer les pigeons friands des trèfles par exemple
(annexe 7). Si les zones en herbe contiennent déjà des légumi-
neuses, il peut être épandu des produits sélectifs qui les détruisent.

3.3 La lutte écologique

Filet de protection contre les oiseaux



Les oiseaux étant particulièrement sensibles aux stimuli visuels et
acoustiques, de nombreuses recherches ont été conduites par le STAC
dans ces deux domaines afin d'évaluer les coûts/efficacité de diffé-
rentes méthodes. Parmi les méthodes "manuelles" nécessitant du
personnel affecté à plein-temps à la lutte aviaire, les moyens tradi-
tionnels d'effarouchement apparaissent comme les mieux adaptés
aux aérodromes pour un coût d'exploitation raisonnable et une gran-
de facilité de mise en œuvre. (voir annexe 8)
Ces moyens comprennent:

- la diffusion de cris de détresse spécifiques à partir d'un véhicu-
le équipé de matériels électroacoustiques très fiables (synthéti-
seur de cris de détresse spécialement conçu pour cette méthode,
amplificateur de puissance, haut-parleurs à chambre de compres-
sion);
- le tir de fusées (crépitantes, détonantes, à double détonation)
de courte, moyenne et longue portée au moyen des lanceurs
associés;
- le tir sélectif d'espèces autorisées par les Préfets avec des fusils
de chasse et des cartouches à plombs (permis de chasse obliga-
toire);
- l’utilisation de torches laser par conditions de faible luminosité
et dans le respect des règles de sécurité oculaire.

L'entretien de ces surfaces dépend de la nature des
pistes de l'aérodrome.
S'il s'agit d'un aérodrome comprenant une ou plusieurs
pistes en dur, on retiendra le principe général suivant:
plus les surfaces en herbe rase sont importantes, plus
les oiseaux grégaires, dangereux pour la navigation
aérienne sont abondants. Hormis les zones de servi-
tudes radioélectriques et balisage, l'herbe doit avoir
une hauteur minimum de 20 cm et un maximum de
50 cm pour éviter d’attirer des oiseaux et des gros ani-
maux gibiers. Dans ce cas, un fauchage tous les ans
(voire tous les deux ans), peut suffire ou bien des fau-
chages plus fréquents peuvent être exécutés mais avec
une hauteur de coupe minimale réglée à 20 cm.
On peut aussi traiter les accotements de piste avec des
produits limiteurs de croissance, qui empêchent l'her-
be de pousser à plus de 30 ou 40 cm (hauteur suffi-

sante pour éviter la présence d'oiseaux) et évitent ainsi tout fauchage. Cette « technique de l'herbe haute » peut tou-
tefois être déconseillée sur les aérodromes fréquentés par des Rapaces, les friches pouvant favoriser la prolifération
de micromammifères qui attirent ces types d’oiseaux. Par contre, sur ces aérodromes, l'épandage dans les accote-
ments de piste de grains traités à la chlorophacinone (anticoagulant), peut limiter les populations de micromammi-
fères (campagnols). Le compactage de ces accotements à l'aide d'un rouleau vibreur détruira les galeries de ces petits
animaux.
S'il s'agit d'un aérodrome comportant une ou plusieurs pistes en herbe, il convient de faucher une bande en herbe
plus large que la piste afin d'éviter les concentrations d'oiseaux sur la piste seule, après les fauchages.

Service technique de l’Aviation civile

Fauchage des accotements de piste

3.4 Méthodes d'effarouchement utilisées

Pistolet lanceur et fusée crépitante



L'utilisation de ces méthodes demande une connaissance des espèces d'oiseaux à effaroucher. Pour cela, un guide
des oiseaux des aérodromes (une partie pour les aérodromes français métropolitains, une pour ceux des départe-
ments et territoires d'outre-mer) et une grande affiche ont été édités par le STAC, afin d'aider à l'identification des
espèces et à l'emploi de ces techniques d'effarouchement (le guide est téléchargeable sur le site Web du STAC,
www.stac.aviation-civile.gouv.fr). La consultation de la rubrique « péril animalier » (www.stac.aviation-
civile.gouv.fr/risque_animalier/debut.php) sur le site internet du STAC, complétera les connaissances des agents.
Les moyens traditionnels ont été comparés à la fauconnerie expérimentée à Toulouse-Blagnac et à Paris-Charles de
Gaulle dans les années 1980. Les résultats ont été identiques en terme de diminution du nombre d'impacts avec les
oiseaux chassés par les fauconniers ou les équipes utilisant ces moyens traditionnels; par contre, le coût de fonc-
tionnement est moins important dans ce dernier cas et les problèmes de responsabilité inexistants. L’utilisation de
nouveaux rapaces plus performants comme la Buse de Harris par des fauconniers professionnels donne aujourd’hui
de très bons résultats sur les aérodromes civils et militaires.
L'utilisation de modèles réduits volant à peu près comme un rapace a donné des résultats très limités par comparai-
son avec la fauconnerie ou les moyens traditionnels, tout en nécessitant des agents très qualifiés pour piloter les
modèles sur les aérodromes, en toute sécurité, les problèmes de responsabilité restant prépondérants en cas de col-
lision avec un avion commercial.
Parmi les méthodes automatiques d'effarouchement des oiseaux, des canons à gaz générant régulièrement des
"coups de fusil", ont été testés le long des pistes de plusieurs aérodromes. Les résultats sont décevants surtout du
fait d'une accoutumance très rapide.
Des essais beaucoup plus intéressants ont été réalisés en 1985 à Paris-Orly au moyen de bruiteurs synthétiques. La
méthode consiste à diffuser automatiquement tout au long d'une piste, des signaux acoustiques artificiels gênants
(av. Alarme) pour les oiseaux afin de leur interdire de se poser sur la piste, tout en laissant en dehors des servitudes
de piste, des zones de refuge tranquilles; installés sur une dizaine d'aérodromes, ces bruiteurs ont donné des résul-
tats variables selon les espèces, la météo et la motivation des oiseaux à fréquenter la piste.
Leurs inconvénients sont les nuisances sonores occasionnées aux riverains, et la faible surface couverte: seuls la piste
et ses deux accotements sur 45 mètres sont protégés, par vent favorable, ce qui laisse des zones de refuge impor-
tantes pour les oiseaux qui peuvent franchir la piste en vol s'ils sont dérangés. C'est pourquoi cette méthode a été
améliorée en 2005 par la possibilité de télécommander ces bruiteurs ou des bornes autonomes à partir des véhicules
de lutte animalière. Les agents d’exécution diffusent ainsi soit des cris de détresse, soit le « signal av. Alarme » en
mode automatique, selon les situations; ce qui évite l’accoutumance et limite la gêne des riverains.
Pour les mammifères, la pose de clôtures adaptés, et les prélèvements (battues, furetage, piégeage) donnent de
bons résultats. Consulter le rapport « Régulation des populations animales sur les aérodromes » téléchargeables sur
le site du STAC.
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Le goût et l'odorat étant peu développés chez les animaux, des répulsifs très puissants sont nécessaires pour obte-
nir quelques résultats temporaires (exemple: traitements des semences contre les corbeaux, traitement des cultures
de melons avec des poudres de piments…). Ces méthodes coûteuses et très désagréables sont inutilisables sur les
aérodromes.
L'ouïe de l'oiseau est moins bonne que celle des mammifères, ce qui rend les ultrasons inefficaces. Les infrasons, per-
çus par des récepteurs tactiles dans les pattes pourraient être utilisables mais sont très difficiles à générer. Seuls les
sons dans la bande audible par l'homme sont utilisables qu'ils soient biologiques (cris de détresse) ou physiologiques
(bruiteurs, pétards). Des améliorations sur les modalités d'émission ont été élaborées pour limiter l'accoutumance.
La vision est le meilleur organe des sens chez les oiseaux. C'est pourquoi l'utilisation des lasers susceptibles de pro-
voquer un envol a été étudiée par le STAC pendant plusieurs années. La miniaturisation des lasers continus assez puis-
sants (200 à 400 mW) a permis d'obtenir des résultats encourageants en 92-93-94. En effet, les oiseaux sont effrayés
par la vision du faisceau laser qui les dérange jusqu'à plus de 1000 mètres par beau temps. Un prototype de laser
robotisé susceptible de protéger 2000 mètres de piste a été testé au cours de l'hiver 1996-1997 sur l’aérodrome de
Brétigny puis en 2000 à Tarbes où des résultats satisfaisants ont été notés: aucune rencontre d’oiseau pendant les
mois d’essais, aucune plainte des navigants quels que soient les avions utilisés, pas d’accoutumance…
Un prototype industriel a été développé en 2002, testé au centre d’essais de Mont-de-Marsan et installé sur l’aéro-
drome civil de Montpellier, où le risque aviaire est important, pour démontrer son efficacité auprès des gestionnaires
d’aéroports en France et à l’étranger.
Après un an d’utilisation, le nombre total de collisions a diminué de 40 %, le nombre de collisions sérieuses a dimi-
nué de 90 %; aucune plainte n’a été signalée par les pilotes, les contrôleurs à la tour et les riverains. N’étant bien

visible par les oiseaux que pendant les périodes peu
claires (aube, crépuscule, nuit, mauvaises conditions
météorologiques), ce système garantit l’absence d’oi-
seaux posés sur la piste notamment lorsque les agents
de lutte aviaire ont du mal à les détecter.
Ainsi, ce système complémentaire aux autres moyens
d’effarouchement contribue à améliorer la sécurité
aérienne. Les premiers appareils de série ont été ins-
tallés sur les aérodromes de Beauvais, Barcelone,
Amsterdam où ils donnent satisfaction.
D’autres recherches sur des systèmes automatiques de
détection d’intrus sur les pistes (avec des détecteurs
infrarouges, vidéos, thermiques, radar etc.) sont à
l’étude, tout comme des clôtures anti gibier adaptées.
Les avionneurs étudient aussi des dispositifs visuels
embarqués pour tenter de déclencher la fuite des
oiseaux devant leurs avions.
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La situation faunistique d'un aérodrome doit être portée à la connaissance des équipages. En particulier, lors de la
présence d'animaux dangereux pour la navigation aérienne sur et aux abords des pistes en service, les pilotes des
aéronefs au décollage ou à l'atterrissage doivent impérativement être informés, afin de leur permettre d’agir en toute
connaissance de cause.
Les pilotes des aéronefs en approche, à l'atterrissage ou au décollage reçoivent des informations sur ces situations
particulières. Ces informations sont diffusées soit par l'ATIS, soit sur les fréquences ATS, soit par Notam. La pertinen-
ce de ces informations est très importante si l'on veut leur conserver toute leur crédibilité.

Système automatique d’effarouchement laser à Montpellier

3.5 Information des équipages

3.6 Recherches en cours
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GUIDE LA LUTTE CONTRE LE PÉRIL ANIMALIER EN FRANCE CONCLUSION

Les actions entreprises en France en matière d'organisation et de lutte contre le péril animalier, ont permis d'enrayer
l'aggravation prévisible des rencontres entre les animaux et les avions de nouvelle génération. La pression d'effa-
rouchement rendue possible grâce à la présence opportune de personnels correctement instruits et équipés, a lar-
gement contribué à ces résultats.

Cette amélioration de la sécurité aérienne n'est pas contradictoire avec la conservation d'une faune et d'une flore par-
fois très intéressantes dans l'emprise même des aéroports. Certains animaux, par leur comportement et leur taille,
ne présentent pas de danger pour la navigation aérienne et trouvent sur les plates-formes aéroportuaires une tran-
quillité relative qui leur convient, contribuant ainsi au maintien de la biodiversité (exemple des orchidées rares dans
les accotements des pistes, papillons et autres insectes peu communs, oiseaux rares comme les Alouettes calan-
drelles ou les Outardes canepetières etc.).

Conclusion

Outarde canepetière

Vol de mouettes

Héron garde-bœuf



• ICAO (1990) Aiport Manual. DOC 9137-AN 1898, Part 3: Bird control and reduction (3 rd ed.)

• Arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention des risques aviaires sur les aérodromes civils

• Décret n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de
lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de Mayotte, des îles Wllis et Futuna, de Polynésie fran-
çaise et de Nouvelle-Calédonie ainsi qu’a la prévention du péril animalier sur les aérodromes

• Les oiseaux des aérodromes français: Métropole & Départements et Territoires d'Outre-Mer (STAC 2005)

• Analyse du péril animalier 2001-2005 (STAC 2006)

• Le péril animalier - plaquette au format A5 (STAC 2007)

• Armes de chasse et moyens pyrotechniques pour la prévention du péril animalier (STAC 2007)

• Régulation des populations animales sur les aérodromes (STAC 2009)

• H. Blockpoel (1976): Birds hazards to aircraft (edit Clark Irvin)
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Véhicule d’effarouchement à Toulouse-Blagnac



1 - Compte rendu d’impact d’animaux
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2 - Liste des accidents occasionnés par des oiseaux
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Accident de La Guardia



3 - Code de l’aviation civile (L.213-3)
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4 - Décret du 25 mars 2007
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5 - Arrêté du 10 avril 2007
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6 - Cultures inattractives sur les aérodromes
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7 - Exemple de graminées pour accotements de pistes
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A. Méthodes manuelles
Elles consistent à utiliser, soit à la demande, soit en permanence, les moyens pyrotechniques, le dispositif de diffu-
sion de cris de détresse et le fusil de chasse à partir d’un véhicule approprié.

Moyens pyrotechniques
(revolver, cartouches à blanc, fusées crépitantes vertes et détonantes rouges)

Portée : environ 100 mètres
Utilisation : 1. charger le barillet avec des amorces;

2. insérer une fusée crépitante dans l'embout lance-fusées, l'extrémité colorée
du projectile à l'extérieur;
3. viser les rassemblements d'oiseaux selon un angle de 45° par rapport à l'horizontale;
4. appuyer sur la détente;
5. remettre une fusée dans l'embout et retirer dans la direction des oiseaux.

Note : le revolver se réarme après chaque coup (le barillet tourne tout seul).
Précautions : - éviter de tirer face au vent;

- tir possible de l'intérieur du véhicule, vitre baissée, à condition d'avoir le bras à l'extérieur;
- nettoyer régulièrement le barillet et le canon du revolver à l'eau chaude additionnée 
de liquide vaisselle.

Efficacité : efficace sur les oiseaux isolés et les concentrations d'oiseaux (toutes espèces ainsi que les mammifères y
compris des DOM-TOM).

Pistolet et fusées longues portées « CAPA »
Portée : environ 300 mètres

Utilisation : 1. insérer la fusée dans le canon muni du réducteur;
2. armer le chien;
3. viser la concentration d'oiseaux posés au sol suivant un angle d'environ 30°
ou en direction duvol;
4. appuyer sur la détente.

Précautions : - ne jamais tirer face au vent;
- tir possible de l'intérieur du véhicule, vitre baissée, à condition d'avoir le bras à l'extérieur
- ou depuis la tour de contrôle;
- nettoyer à l'eau chaude additionnée de liquide vaisselle le réducteur du canon.

Efficacité : très efficace sur les rassemblements importants d'oiseaux posés loin de l’agent ou en vol
au-dessus des pistes (carrousels). Fonctionne sur toutes les espèces DOM-TOM y compris.

Cris de détresse: générateur de cris embarqué, amplificateur et haut-parleurs
Portée : environ 200 mètres selon le vent

Utilisation : 1. s'approcher à une centaine de mètres des oiseaux avec, si possible le vent dans le dos;
2. arrêter le véhicule de telle sorte que les oiseaux à effaroucher soient situés entre la piste
et le véhicule, le but étant, dans un premier temps, d'attirer les oiseaux vers l'émetteur et
de dégager rapidement les servitudes;
3. identifier l'espèce d'oiseau et choisir le cri correspondant (pour ce qui concerne les Milans,
quelques essais effectués avec le cri de l'étourneau ou du corbeau ont donné des résultats
satisfaisants);
4. mettre l'émetteur en marche pendant environ 45 secondes (volume maximum);
5. les oiseaux viennent parfois survoler le véhicule. Tirer alors une ou deux fusées crépitantes
au sein du vol ou tirer une ou deux cartouches à plomb sur un ou deux individus
pour renforcer l'effet d'effarouchement;
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6. surveiller le comportement des oiseaux et recommencer l'opération s'ils se posent à nouveau
près de la piste. Ne pas quitter immédiatement les lieux;
7. éviter d'utiliser cette méthode plus de 5 fois par jour pour éviter l'accoutumance.

Note : il est très important de ne pas diffuser le cri trop longtemps au risque de voir les oiseaux
tourner indéfiniment au-dessus du véhicule.

Efficacité : ce mode d'emploi est à respecter scrupuleusement pour obtenir des résultats positifs
dans la mesure où les oiseaux concernés ont un cri de détresse connu. En cas
d’accoutumance (absence de réactions des oiseaux), changer le signal. Ne fonctionne que
sur les espèces de la métropole: Mouettes, Goélands, Vanneaux, Étourneaux, Corbeaux.
Inefficace sur les Pigeons, Rapaces, Hirondelles, Hérons et mammifères.

Générateur de cris de détresse télécommandé, amplificateur, haut-parleurs et
alimentation par panneau solaire

Portée : environ 200 mètres selon le vent
Utilisation : 1. installer la borne d'effarouchement dans la zone fréquentée par les oiseaux à proximité

de la piste;
2. sélectionner le cri de détresse approprié;
3. déclencher l'effarouchement au moyen de la télécommande pendant les creux
de trafic aéronautique depuis le véhicule ou du SSLIA ou de la vigie AFIS.

Précautions : pour réduire l'accoutumance, ne pas utiliser cette méthode plus de cinq fois par jour.
Efficacité : En métropole, ne fonctionne que sur les espèces dont le cri de détresse est identifié: Laridés,

Corvidés, Vanneaux, Étourneaux. Très utile sur les aérodromes ou la pénétration en piste est
délicate (fort trafic) ou sur les petits aérodromes où la piste est bien visible depuis le SSLIA
ou la tour AFIS.

Fusil de chasse: destruction des espèces autorisées
Portée : 60 mètres

Utilisation : A. Sans cris de détresse:
1. s'approcher des oiseaux à 50 mètres ou rester à l'affût derrière une installation (glide),
un panneau de signalisation de piste, un bosquet…
2. sortir du véhicule le fusil ouvert;
3. charger et fermer le fusil ;
4. viser un seul oiseau dans le groupe à effaroucher (posé ou en vol);
5. tirer en tenant compte de la vitesse et de la trajectoire de l'oiseau en vol
(en général, viser devant l'oiseau). Quand on rate, on tire souvent derrière et trop bas!

B. Avec cris de détresse embarqués:
1. s'approcher des oiseaux à environ 100 mètres;
2. mettre en route les cris de détresse;
3. sortir du véhicule, fusil ouvert;
4. charger, fermer le fusil et se cacher derrière le véhicule;
5. viser un seul oiseau;
6. arrêter la diffusion des cris.

Précautions : - ne jamais tirer de l'intérieur du véhicule
- vérifier que l'intérieur du canon n'est pas obstrué avant d'introduire les cartouches;
- ne jamais diriger l'arme vers une personne;
- nettoyer régulièrement l'arme.

Efficacité : la destruction est très efficace sur les oiseaux isolés ou en groupe. Elle renforce le processus
d'effarouchement par cris de détresse.
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Torche laser
Portée : Laser vert bien perçu par les oiseaux, environ 600 m par faible luminosité ou de nuit.

Utilisation : allumer la torche, orienter le faisceau vers les oiseaux posés et balayer lentement
(vitesse +/- 10 m/s), latéralement de la gauche vers la droite ou inversement.
En cas de luminosité trop importante, utiliser le viseur point rouge qui est colimaté sur le faisceau.

Précautions : - ne jamais viser un avion en mouvement
-  ne jamais viser une route, des bâtiments, la tour de contrôle, les personnels de l’entreprise
- aéroportuaire.
- intervenir pendant les creux de trafic aéronautique.

effcacité : très efficace sur les oiseaux grégaires et migrateurs (Vanneaux, Laridés, Corvidés et Étourneaux).
Permet de déloger sans bruit des oiseaux mal positionnés sans perturber la totalité de l’aéroport.
Très utile en LVP, en période de pluie, matin et soir. Inefficace sur les mammifères et
sur les oiseaux en vol.

B. Méthodes automatiques (systèmes fixes)
Bruiteurs synthétiques

Utilisation : le principe de cette technique est de créer sur les pistes des zones bruyantes « intolérables »
pour les oiseaux tout en laissant des zones de refuge tranquilles derrière des haut-parleurs.
Le matériel comprend un générateur de signaux synthétiques de type Avalarm « attaquant »
des amplificateurs de puissance. Ceux-ci alimentent une ligne de haut-parleurs placés tout au long
de la piste à protéger. Le signal est diffusé pendant 30 secondes toutes les 1 minute 30.

Efficacité : les résultats sont variables selon les espèces, les conditions météorologiques et la motivation
des oiseaux à fréquenter le site. Ils sont en général satisfaisants sur les Vanneaux, les Mouettes,
les Goélands et les Pigeons.
Ces systèmes sont utilisables par météo dégradée lorsque les oiseaux sont impossibles à détecter
depuis la vigie ou à partir d’un véhicule positionné hors servitudes.

Inconvénients : - l’accoutumance possible
- la faible surface couverte
- l’inefficacité sur certaines espèces (rapaces) et sur les oiseaux en vol
- le risque de débordement des oiseaux s’accumulant derrière les haut-parleurs ou de dérangement

de ces mêmes oiseaux. Le survol de la piste peut alors entraîner des collisions avec un avion au décollage ou à
l’atterrissage,

- les nuisances sonores vis-à-vis des riverains
Conclusion : Matériels obsolètes tendant à disparaître en France.

Laser fixe
Portée : 2000 à 2500 m s’il n’y a pas d’obstacle.

Utilisation : le balayement régulier des pistes avec un gros faisceau laser vert provoque l’envol des oiseaux
posés qui se sentent agressés par ce bâton lumineux. Au bout de quelques jours, les oiseaux
apprennent à ne plus fréquenter la zone balayée et se réfugiant à l’extérieur.
Aucune lésion corporelle n’est décelable chez les oiseaux visés.

Efficacité : toutes les espèces grégaires fuient la zone balayée sans accoutumance. Particulièrement bien 
adapté aux problèmes des Vanneaux, Mouettes posés en grand nombre sur les pistes.
Moins efficace sur les oiseaux sédentaires, les Rapaces, les Hérons.
Diminution de 80 % des incidents graves enregistrés en piste. Méthode silencieuse, aucune gêne
pour les riverains, aucun éblouissement pour les pilotes et contrôleurs.

Inconvénients : ne fonctionne que par faible luminosité inférieure à 15000 lux. Inefficace sur les oiseaux en vol et
sur les mammifères. Inadaptés aux profils en long des pistes compliquées.
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